
 
 

 

**** IMPORTANT À LIRE *** 
 

CONSEILS POUR ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT / SYSTÈME MURAL 

Vous pouvez consulter notre site internet stalair.com 

Ceci n’est  qu’ à titre de référence, veuillez toujours consulter le manuel 

d’instructions du fabricant 

 
Si vous avez un échangeur d’air, vous devez l’éteindre dès que vous commencez à faire 

fonctionner votre air climatisé ou pendant toute la période estivale. (Car un système 

fait entrer l’humidité et l’autre essaie de l’évacuer). 

 

Le taux d’humidité en été est souvent entre 50% et 60%, en hiver nous suggérons entre 

35% et 40% afin d’éviter d’avoir de l’eau dans les fenêtres.  Si vous fermez vos stores ou 

vos rideaux l’hiver vous pouvez quand même constater qu’il y a de la buée ou de l’eau 

dans les fenêtres malgré le taux d’humidité est tenu entre 35% et 40%, surtout dans des 

périodes très froides.  Enlever vos moustiquaires des fenêtres va également aider. 

 

Unité murale avec thermopompe / Climatiseur mural  
 

➢ Il est important de nettoyer vos filtres (situés dans l’unité intérieur au mur) 1 fois par 

mois dans les périodes les plus utilisées.  Si vous ne voyez aucune obstruction ou 

saleté nettoyez les quand même, car il peut se former un filtre de poussière. 

➢ Si votre appareil n’est pas utilisé pendant une grande période de temps, veuillez 

nettoyer vos filtres avant l’utilisation. 

➢ Vérifier que le serpentin de la thermopompe (appareil à l’extérieur) n’est pas 

obstrué de pollen ou autre, si c’est le cas veuillez le nettoyer avec un boyau 

d’arrosage (avec un jet moyen) ***ATTENTION VEUILLEZ ETEINDRE VOTRE 

DISJONCTEUR AVANT D’ARROSER ***. 

➢ Veuillez vérifier et/ou changer les batteries de votre télécommande au moins 1 fois 

par année. 

➢ Nous vous suggérons un entretien de votre système (par un spécialiste) une fois par 

année ou au 2 ans tout dépend de l’entretien que vous y faites et des heures de 

fonctionnement. 

 

NOTE :  Un filtre trop sale peut causer un écoulement d’eau sur le mur, c’est 

pourquoi il est très important de le garder propre.  Il peut aussi nuire au bon 

rendement de votre climatiseur. 
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*** GARANTIE DES ÉQUIPEMENTS *** 

• La garantie main d’œuvre n’inclus pas le diagnostic. 

• Le fréon n’est pas une pièce, donc n’est pas couvert par la garantie. 

• Il est de votre devoir de veiller à un entretien assidu et régulier. 

• Ventilation Stalair ne sera pas responsable d’une défectuosité suite à un manque 

ou une négligence d’entretien de la part du propriétaire. 

• Veuillez consulter les documents relatifs à chaque appareil ou appeler notre 

service à la clientèle ou consulter notre site internet www.stalair.com pour des 

conseils judicieux.  

• Le changement de propriétaire d’origine annule toute garantie. 
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